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Note liminaire
Le décret n° 2014-798 du 11 juil​let 2014 a intégré dans le Code du travail des dispositions visant à encadrer l’exercice en SPSTI des médecins candidats à la procédure d’autorisation d’exercice (PAE) lauréats des épreuves écrites, cela afin d’évaluer leur pratique en vue de la reconnaissance individuelle de leur titre délivré hors UE.
On rappellera ainsi que cette procédure in​dividuelle, issue du Code de la Santé publique (article L. 4111-2), permet à un médecin du travail diplômé à l’étranger (hors UE) de faire reconnaître – sur arrêté ministériel – l’équivalence de ses compétences pour pouvoir exercer sa spécialité en conséquence sur le terri​toire. En substance, la démarche se dé​compose en deux phases principales : la vérification de connaissances théo​riques, puis l’évaluation de sa pratique durant trois ans. 

Dans ce cadre, Présanse met à dispo​sition de ses adhérents un mo​dèle de contrat de travail pour ces mé​decins exerçant dans la limite de trois ans au sein d’un SPSTI sous la responsabilité médi​cale d’un praticien de la même spécialité. Ce modèle de contrat de travail, ten​dant à répondre tant aux règles po​sées par le Code de la Santé publique qu’à celles du Code du travail, est spé​cifique et nécessite quelques observations liminaires.
Tout d’abord, il convient de préciser que ce modèle de contrat de travail s’adresse uniquement aux médecins lauréats des épreuves de vérification des connaissances. En revanche, le méde​cin effectuant un stage d’adaptation est recruté selon d’autres modalités. 

Ensuite, le médecin candidat à la PAE exerce dans la limite de trois ans au sein d’un SPSTI pour pouvoir être évalué par un autre praticien relevant de la même spécialité médicale. Le médecin lau​réat aura à exercer les mêmes fonctions qu’un médecin du travail et donc à émettre les actes et avis afférents à cette spécialité médicale (étant en​tendu, dans ce cas, qu’il ne doit pas émettre des avis en tant que méde​cin du travail mais bien en tant que médecin - PAE). On précisera éga​lement que l’évaluateur pourrait de son côté bénéficier d’un avenant à son contrat de travail, en précisant cependant qu’il ne s’agit pas de for​mer un autre médecin, mais seule​ment de pouvoir exprimer une éva​luation de sa pratique à l’issue de la période imposée. 

S’agissant du contrat de travail du médecin-PAE, le Code du travail précise que le candidat est lié par un contrat de travail au Président du SPSTI dans la limite de trois ans. Si cela ne semble pas renvoyer à la conclusion d’un CDI, il ne s’agit pour autant pas d’un contrat à durée déterminée de droit commun régi par les articles L.1242-1 et suivants du Code du travail car la présente situation ne concorde avec aucune des situations légales ouvertes aux CDD. Il s’agit donc d’un contrat sui ge​neris entrant dans aucune catégorie préexistante. De ce fait, cela pose certaines interrogations juridiques quant au régime applicable, notam​ment si l’une des parties souhaitait rompre le contrat de travail au cours des trois années ou encore dans l’éventualité où le médecin n’obtiendrait pas son autorisation d’exercer. 

Par ailleurs, on précisera que ce médecin n’aura et ne pourra pas s’inscrire à l’Ordre qu’une fois son titre reconnu. De la même façon, il ne sera soumis aux obligations du DPC qu’à l’issue de cette reconnaissance officielle.

Présanse, en application du principe d’assimilation prévu par la convention collective des SPSTI, sug​gère de classer les médecins-PAE en classe 21. Rappelons que le Service doit déterminer pour chaque salarié un emploi conventionnel de rattache​ment, le cas échéant par assimila​tion. Par assimilation, il faut entendre la recherche de l’emploi convention​nel le plus approchant au regard des activités réellement et concrètement exercées. En l’espèce, le médecin- PAE qui exerce - certes avec un en​cadrement - les fonctions du méde​cin du travail devrait logiquement se voir affecter la classe 21 prévue pour les médecins du travail.
Enfin, dans les suites de la loi dite Buzyn en date du 24 juillet 2019, laquelle a réformé différents aspects de l'exercice médical (fin du numerus clausus, formation initiale commune, formation continue, régularisation de certains profils exerçant au sein des établissements de santé, etc.) et partie de la procédure dite de PAE, le régime de l’évaluation de la pratique des lauréats aux épreuves théoriques, posé à l’article L. 4111-2 du Code de la santé publique précité, a été actualisé.
Ainsi, à compter du 1er janvier 2022, les lauréats des épreuves théoriques (maîtrise de la langue et des connaissances) n'auront plus à exercer trois années durant au sein d'une structure agréée pour recevoir les internes aux termes de cette loi, afin de faire évaluer leur compétence pratique.

A la place, ces lauréats auront à accomplir un "parcours de consolidation des compétences" durant deux ans, au sein d'une structure d'accueil. Ce sont eux qui la choisissent sur une liste, selon leur place dans le classement.

On précisera ici qu’à ce titre, certaines des dispositions du décret n°2020-672 du 3 juin 2020, pris en application de la loi Buzyn précitée, ont suscité des interrogations au sein des Services : dans la mesure où l’affectation des candidats y est décidée en lien avec le CHU local, mais seulement lorsque le candidat choisit un établissement de santé, les Services ne sont pas concernés par ces dispositions réglementaires.

En écho et par ailleurs, les dispositions particulières de l’article R. 4623-25- 3 du Code du travail n’étant pas abrogées, les dispositions relatives à l’exercice pratique des lauréats en SPSTI demeurent. Un lauréat des épreuves de vérification des connaissances peut donc toujours être recruté par un service de prévention et de santé au travail, agréé comme organisme extrahospitalier accueillant en stage les internes pour l’accomplissement des fonctions pratiques requises dans le cadre de cette procédure.
 

En pratique, les SPSTI doivent se rapprocher de l'ARS territorialement compétente, afin de se proposer en tant que structure d'accueil en médecine du travail, pour qu'elle les recense et les fasse figurer sur la liste des choix possibles pour les lauréats.
Dispositions du Code du travail et du Code de la santé publique

Sont reproduits ci-dessous les textes cumulés applicables au candidat à l'autorisation d'exercice de la profession de médecin, dans la spécialité « médecine du travail » : 

Article L. 4111-2 du Code de la Santé publique

I.-Le ministre chargé de la santé ou, sur délégation, l'autorité compétente désignée par décret en Conseil d'Etat peut, après avis d'une commission nationale, majoritairement composée de professionnels de santé et comprenant notamment des délégués des conseils nationaux des ordres et des organisations nationales des professions intéressées, choisis par ces organismes, autoriser individuellement à exercer les personnes titulaires d'un diplôme, certificat ou autre titre permettant l'exercice, dans le pays d'obtention de ce diplôme, certificat ou titre, de la profession de médecin, dans la spécialité correspondant à la demande d'autorisation, chirurgien-dentiste, le cas échéant dans la spécialité correspondant à la demande d'autorisation, ou de sage-femme.

Ces personnes doivent avoir satisfait à des épreuves anonymes de vérification des connaissances, organisées par profession et, le cas échéant, par spécialité, et justifier d'un niveau suffisant de maîtrise de la langue française. Des dispositions réglementaires fixent les conditions d'organisation de ces épreuves ainsi que celles dans lesquelles est fixé le nombre maximum de candidats susceptibles d'être reçus.

Le nombre maximum mentionné à l'alinéa précédent n'est pas opposable aux réfugiés, apatrides, bénéficiaires de l'asile territorial et bénéficiaires de la protection subsidiaire et aux Français ayant regagné le territoire national à la demande des autorités françaises.

Les médecins titulaires d'un diplôme d'études spécialisées obtenu dans le cadre de l'internat à titre étranger sont réputés avoir satisfait aux épreuves de vérification des connaissances prévues au deuxième alinéa du présent I.

Les lauréats candidats à la profession de médecin doivent, en outre, justifier d'un parcours de consolidation de compétences dans leur spécialité, accompli après leur réussite aux épreuves de vérification des connaissances. Ils sont pour cela affectés sur un poste par décision du ministre chargé de la santé ou, sur délégation, du directeur général du Centre national de gestion. A l'issue d'un stage d'évaluation, dont la durée est déterminée par voie réglementaire, la commission mentionnée au premier alinéa émet un avis sur la poursuite du parcours de consolidation des compétences et peut décider de la réalisation d'un stage complémentaire. La décision d'autoriser individuellement les lauréats candidats intervient dans un délai fixé par voie réglementaire à compter de la proclamation des résultats des épreuves mentionnées au deuxième alinéa. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de mise en œuvre du présent alinéa.

Les lauréats candidats à la profession de chirurgien-dentiste doivent, en outre, justifier d'un parcours de consolidation de compétences, le cas échéant dans leur spécialité, accompli après leur réussite aux épreuves de vérification des connaissances. Ils sont pour cela affectés sur un poste par décision du ministre chargé de la santé ou, sur délégation, du directeur général du centre national de gestion. A l'issue d'un stage d'évaluation, dont la durée est déterminée par voie réglementaire, la commission mentionnée au premier alinéa émet un avis sur la poursuite du parcours de consolidation des compétences et peut décider de la réalisation d'un stage complémentaire. La décision d'autoriser individuellement les lauréats candidats intervient dans un délai fixé par voie réglementaire à compter de la proclamation des résultats des épreuves mentionnées au deuxième alinéa. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de mise en œuvre du présent alinéa.

Les lauréats candidats à la profession de sage-femme doivent, en outre, justifier d'un parcours de consolidation des compétences, le cas échéant dans leur spécialité, accompli après leur réussite aux épreuves de vérification des connaissances. Ils sont pour cela affectés sur un poste par décision du ministre chargé de la santé ou, sur délégation, du directeur général du centre national de gestion. A l'issue d'un stage d'évaluation, dont la durée est déterminée par voie réglementaire, la commission mentionnée au premier alinéa émet un avis sur la poursuite du parcours de consolidation des compétences et peut décider la réalisation d'un stage complémentaire. La décision d'autoriser individuellement les lauréats candidats intervient dans un délai fixé par voie réglementaire à compter de la proclamation des résultats des épreuves mentionnées au deuxième alinéa. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de mise en œuvre du présent alinéa.

Les personnes autorisées à exercer en application de l'article L. 4131-5 du présent code et justifiant de cinq années d'exercice dans les territoires mentionnés au même article L. 4131-5, à condition d'être lauréates des épreuves de vérification des connaissances, peuvent être dispensées du parcours de consolidation des compétences prévu au cinquième alinéa du présent I. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de mise en œuvre du présent alinéa.

Nul ne peut être candidat plus de quatre fois aux épreuves de vérification des connaissances et à l'autorisation d'exercice telles que prévues au présent article.

Le parcours de consolidation de compétences mentionné aux cinquième à septième alinéas du présent I peut notamment être réalisé au sein des établissements de santé publics ou privés à but non lucratif, au sein des établissements sociaux ou médico-sociaux ou au sein des structures d'exercice coordonné mentionnées aux articles L. 6323-1 et L. 6323-3.

I bis.-Le ministre chargé de la santé ou, sur délégation, le directeur général du Centre national de gestion peut également, après avis d'une commission composée notamment de professionnels, autoriser individuellement à exercer des ressortissants d'un Etat autre que ceux membres de l'Union européenne ou parties à l'accord sur l'Espace économique européen, titulaires des titres de formation obtenus dans l'un de ces Etats et dont l'expérience professionnelle est attestée par tout moyen. Le nombre maximum de candidats susceptibles d'être autorisés à exercer pour chaque profession et, en ce qui concerne la profession de médecin, pour chaque discipline ou spécialité, est fixé par arrêté du ministre chargé de la santé.

Nul ne peut être candidat plus de trois fois à l'autorisation d'exercice.

II.-L'autorité compétente peut également, après avis d'une commission composée notamment de professionnels, autoriser individuellement à exercer la profession de médecin dans la spécialité concernée, de chirurgien-dentiste, le cas échéant dans la spécialité, ou de sage-femme les ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, titulaires de titres de formation délivrés par un Etat tiers, et reconnus dans un Etat, membre ou partie, autre que la France, permettant d'y exercer légalement la profession. S'agissant des médecins et, le cas échéant, des chirurgiens-dentistes, la reconnaissance porte à la fois sur le titre de base et sur le titre de spécialité.

L'intéressé justifie avoir exercé la profession, le cas échéant dans la spécialité, pendant trois ans à temps plein ou à temps partiel pendant une durée totale équivalente dans cet Etat, membre ou partie.

Dans le cas où l'examen des qualifications professionnelles attestées par l'ensemble des titres de formation initiale, de l'expérience professionnelle pertinente et de la formation tout au long de la vie ayant fait l'objet d'une validation par un organisme compétent fait apparaître des différences substantielles au regard des qualifications requises pour l'accès à la profession et son exercice en France, l'autorité compétente exige que l'intéressé se soumette à une mesure de compensation dans la spécialité ou le domaine concerné.

Selon le niveau de qualification exigé en France et celui détenu par l'intéressé, l'autorité compétente peut soit proposer au demandeur de choisir entre un stage d'adaptation ou une épreuve d'aptitude, soit imposer un stage d'adaptation ou une épreuve d'aptitude, soit imposer un stage d'adaptation et une épreuve d'aptitude.

La nature des mesures de compensation selon les niveaux de qualification en France et dans les autres Etats, membres ou parties, est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé.

Article D. 4111-1 du Code de la Santé publique

I. - Les épreuves de vérification des connaissances mentionnées au I de l'article L. 4111-2 comportent deux voies d'accès.

La voie d'accès externe est ouverte à tout candidat titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre permettant l'exercice, dans le pays d'obtention de ce diplôme, certificat ou titre, de la profession de médecin, dans la spécialité correspondant à la demande d'autorisation, de chirurgien-dentiste, le cas échéant dans la spécialité correspondant à la demande d'autorisation, ou de sage-femme.

La voie d'accès interne est ouverte à tout candidat remplissant la condition mentionnée à l'alinéa précédent et relevant d'une des catégories suivantes :

1° Les personnes autorisées à exercer en application de l'article L. 4111-2-1 et exerçant sur le territoire national au moment du dépôt de leur dossier d'inscription aux épreuves de vérification des connaissances ;

2° Les personnes justifiant d'une expérience professionnelle sur le territoire national dans la profession ou le cas échéant la spécialité correspondante à la demande d'autorisation, d'au moins deux ans en équivalent temps plein au cours des trois années précédant la date de publication de l'arrêté ministériel mentionné au premier alinéa de l'article R. 4111-1-1 ;

3° Les personnes autorisées à exercer en application de l’article L. 4131-5 dans les territoires mentionnés au même article

II. - Pour la voie externe, les épreuves de vérification des connaissances, écrites et anonymes, comportent :

1° Une épreuve de vérification des connaissances fondamentales ;

2° Une épreuve de vérification des connaissances pratiques.

III. - Pour la voie interne, les épreuves de vérification des connaissances, écrites et anonymes comportent une épreuve unique de vérification des connaissances fondamentales

IV. - Les modalités d'organisation des épreuves de vérification des connaissances sont fixées par arrêté du ministre chargé de la santé.

Article R. 4111-1-1 du Code de la Santé publique

Pour chaque voie d'accès à ces épreuves, dont les conditions et modalités sont définies par décret, et pour chaque session, un arrêté du ministre chargé de la santé détermine les professions et, le cas échéant, les spécialités pour lesquelles les épreuves sont organisées, ainsi que le nombre de places ouvertes.

Article R. 4111-6 du Code de la Santé publique

Le parcours de consolidation des compétences prévu au I de l'article L. 4111-2 est accompli à temps plein, dans la profession et, le cas échant, dans la spécialité pour laquelle les candidats sollicitent l'autorisation d'exercice, au sein des établissements de santé publics, privés et privés d'intérêt collectif mentionnés à l'article L. 6111-1, des structures sanitaires mentionnées aux articles L. 6323-1 et L. 6323-3, ou des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles. Les structures d'accueil pour la réalisation des parcours de consolidation des compétences sont recensées et proposées par les agences régionales de santé selon des modalités définies par arrêté du ministre chargé de la santé.

Le directeur général du Centre national de gestion organise, à l'issue des épreuves de vérification des connaissances, une procédure nationale de choix de poste dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé.

Les lauréats des épreuves de vérification des connaissances font acte de candidature aux postes proposés, dans la spécialité correspondant, le cas échéant, à leur inscription, directement auprès des établissements et structures d'affectation.

Le directeur général du Centre national de gestion, au nom du ministre chargé de la santé, affecte chaque lauréat conformément à la procédure de choix mentionnée aux deuxième et troisième alinéas du présent article.

Dans le cas où le candidat réalise son parcours de consolidation des compétences dans un établissement privé d'intérêt collectif ou un établissement privé, il est affecté dans le centre hospitalier universitaire de la subdivision dans laquelle cet établissement est situé. Il est mis à disposition par voie de convention.

Article D. 4111-8 du Code de la santé publique

La commission d'autorisation d'exercice, placée auprès du directeur général du Centre national de gestion, évalue la compétence de chacun des candidats dans la profession et, le cas échéant, la spécialité au vu, notamment, du rapport d'évaluation établi par le responsable de la structure dans laquelle le lauréat a effectué le parcours de consolidation des compétences.

La commission d'autorisation d'exercice peut convoquer les candidats pour une audition.

Les modalités d'évaluation des fonctions sont fixées par arrêté du ministre chargé de la santé.

Article R. 4111-12 du Code de la Santé publique

Le directeur général du Centre national de gestion, au nom du ministre chargé de la santé, délivre, après avis de la commission, l'autorisation d'exercice prévue au I de l'article L. 4111-2, au vu d'une demande accompagnée d'un dossier comportant les pièces prévues par arrêté de ce ministre.

Cette demande est présentée à l'issue du parcours de consolidation des compétences.

Le silence gardé par l'autorité compétente pendant un an sur les demandes présentées en application du I, à compter de la réception d'un dossier complet, vaut décision de rejet.

Ce délai peut être prolongé de deux mois, par décision de l'autorité compétente notifiée au plus tard un mois avant l'expiration de celui-ci, en cas de difficulté sérieuse portant sur l'appréciation de l'expérience professionnelle du candidat.

En cas de refus, la décision du directeur général du Centre national de gestion est motivée.

L'autorisation ministérielle d'exercice est publiée au Journal officiel de la République française.

Article R. 4623-25-3 du Code du travail

I.-Le candidat à l'autorisation ministérielle d'exercice de la profession de médecin, dans la spécialité médecine du travail, prévue au I de l'article L. 4111-2 du Code de la santé publique, lauréat des épreuves de vérification des connaissances, peut être recruté par un service de prévention et de santé au travail, agréé comme organisme extrahospitalier accueillant en stage les internes inscrits au diplôme d'études spécialisées de médecine du travail, pour l'accomplissement des fonctions requises par les dispositions du même article. 

Ces fonctions sont exercées à temps plein ou à temps partiel selon les dispositions prévues au quatrième alinéa du I de l'article L. 4111-2 du Code de la santé publique ou à l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée. 

II.-Le candidat à l'autorisation d'exercice de la profession de médecin, dans la spécialité médecine du travail, prévue au II de l'article L. 4111-2 et à l'article L. 4131-1-1 du Code de la santé publique, qui effectue un stage d'adaptation en application de l'article R. 4111-18 du même code, peut être recruté par un service de prévention et de santé au travail pour l'accomplissement de ce stage.

Article R. 4623-25-4 du Code du travail 

Le candidat à l'autorisation d'exercice est lié par un contrat de travail conclu avec l'employeur ou le président du service de prévention et de santé au travail interentreprises. 

La durée du contrat de travail est, selon le cas, soit conforme aux dispositions du second alinéa du I de l'article R. 4623-25-3, soit égale à la durée du stage prescrit en application de l'article R. 4111-17 du Code de la santé publique, dans la limite de trois ans. 

Le non-renouvellement du contrat à l'issue d'une période d'engagement est notifié avec un préavis de deux mois. Les démissions sont présentées avec le même préavis.

Article R. 4623-25-5 du Code du travail

Le médecin recruté en application des dispositions de l'article R. 4623-25-3 exerce sous la responsabilité d'un médecin qualifié en médecine du travail.

Modèle de contrat de travail à temps complet d’un médecin PAE travaillant dans un Service de prévention et de santé au travail interentreprises

Entre les soussignés :

Le Service de prévention et de santé au travail interentreprises (SPSTI) agréé (pour l’accueil des internes) …
, désigné ci-après et représenté par M… intervenant en qualité de …

N° Siret : …

Code NAF : …

Siège social : … 


 d’une part,

Et le Dr < >

Né le … à…

De nationalité…, titulaire du titre de travail n°…. 

Immatriculé à la Sécurité Sociale sous le n° …
Et demeurant …
d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

La déclaration préalable à l'embauche du Dr < > a été effectuée à l'URSSAF …, auprès de laquelle le SPSTI est immatriculé sous le n° ….
Préambule

Le décret n° 2014-798 du 11 juil​let 2014 a intégré dans le Code du travail des dispositions visant à encadrer l’exercice en SPSTI des médecins candidats à la procédure d’autorisation d’exercice (PAE) lauréats des épreuves écrites afin d’évaluer leur pratique en vue de la reconnaissance individuelle de leur titre délivré hors UE.

Article 1er – Conditions d’emploi

Le présent contrat est conclu en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur et applicables au SPSTI, notamment celles contenues dans le Code du travail, le Code de la santé publique et le Code de déontologie médicale. 

Il est également régi par les stipulations de la Convention collective nationale des Services de prévention et de santé au travail interentreprises, des accords d’entreprise (s’ils existent), ainsi que par les dispositions particulières du présent contrat. Conformément à l’article R. 2262-1 du Code du travail, le Dr < > reconnaît avoir reçu, au moment de l’embauchage, une notice l’informant des textes conventionnels applicables dans le SPSTI. Un exemplaire à jour de ces textes est tenu à sa disposition sur le lieu de travail et sur l'intranet si le Service est doté de ce dernier. Il lui est également remis le projet de Service et le dernier CPOM conclu.

Le Dr < > s’engage également à se conformer aux dispositions du règlement intérieur du Service. 
Le Dr < > exercera ses fonctions, sous la responsabilité médicale du Dr < >, médecin du travail en charge de l’évaluation de sa pratique.  
Article 2 – Objet et durée du contrat

Le Dr < > est engagé par le SPSTI, à compter du … (date) pour une durée de deux ans à temps complet en qualité de médecin PAE en médecine du travail.
Le Dr < > réalise son parcours de consolidation prévu par les textes en vigueur. Ce n’est qu’au terme de la période précitée de deux ans d’exercice en tant que « médecin-PAE » que le Dr < > pourra prétendre au statut de médecin du travail, sous réserve qu’il satisfasse aux conditions posées à l’article L. 4111-2 du Code de la Santé publique. 
En option :

A l’issue du présent contrat et dès la publication de l’arrêté du ministre de la Santé autorisant le Dr < > à exercer la médecine du travail, les parties s’engagent à conclure un contrat à durée indéterminée. 
Article 3 – Conditions d’exercice
Le Dr < > atteste remplir les conditions requises pour exercer en qualité de médecin PAE, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, notamment être lauréat des épreuves de vérification de connaissances afférentes
 et permettre l’évaluation de ses compétences. 
Article 4 – Temps de travail et rémunération

Le Dr < > consacrera à son Service une durée de ... heures par mois. Le Dr < > sera soumis à la durée du travail applicable dans le SPSTI.

Le Dr < > est classé au jour de l’embauche en classe ... 

En rémunération de son activité, la rémunération brute annuelle du Dr < > est fixée à ........................ €
. Cette rémunération évoluera conformément aux dispositions conventionnelles en vigueur et dans le respect du Code de déontologie médicale (notamment son article 97).
Article 5 – Lieu de travail

Le Dr < > exercera ses fonctions au ...
.

Le Dr < > s’engage formellement à accepter, dans les ..…jours suivant la notification écrite, un changement de lieu de travail dans le secteur de compétence actuel ou futur du SPSTI (définir le périmètre géographique précisément).
Le Dr < > s’engage également à accepter les déplacements professionnels pouvant lui être demandés dans le cadre de ses attributions.

Article 6 – Attributions et missions
Afin que sa pratique puisse être évaluée dans les conditions de l’article D. 4111-8 du Code de la Santé publique, le Dr < > réalise son parcours de consolidation sous la responsabilité médicale du Dr < >, médecin du travail. Dans ce cadre, il assurera toutes les fonctions dévolues au médecin du travail par les dispositions légales et réglementaires.    
Par ailleurs, en application des dispositions législatives et réglementaires, le Dr < > a un rôle exclusivement préventif (hors situation d’urgence). 
Il est demandé au Dr < > d’informer à l’avance le SPSTI des lieux et dates de ses interventions en milieu de travail et de justifier a posteriori de leur réalisation effective.

Article 7 – Indépendance professionnelle et salariat
Conformément aux dispositions légales, réglementaires et conventionnelles, l’indépendance médicale du Dr < > est garantie dans l’ensemble de ses missions et s’applique dans l’entreprise dans laquelle le Dr < > intervient.

L’indépendance médicale du Dr < > ne fait pas obstacle à sa subordination découlant de son statut de cadre salarié vis-à vis de son employeur. En effet, conformément aux dispositions réglementaires, le Dr < > est lié par le présent contrat de travail. 
Dans le respect de ses règles professionnelles, le « médecin PAE » exerce sa mission en respectant les éléments suivants :

· ses obligations réglementaires,

· les modalités d’organisation du SPSTI,

· le projet pluriannuel de Service et le CPOM,

· les obligations de prévention rendues nécessaires par certaines situations de travail.

En tout état de cause, le Dr < > agira, dans le cadre du SPSTI, dans l’intérêt exclusif de la santé et de la sécurité des salariés dont il assure la surveillance médicale.
Article 8 – Secret professionnel et secret de fabrication
Le Dr < > est tenu au secret professionnel prévu par les articles 4, 73 et 95 du Code de déontologie médicale, et par l’article L. 1110-4 du Code de la santé publique. Leur violation est notamment sanctionnée par l’article 226-13 du Code pénal.
La stipulation ci-dessus ne fait pas obstacle au partage d'information nécessaires au suivi individuel de l’état de santé conformément aux dispositions du Code de la santé publique et du Code du travail.
Le SPSTI s’engage à prendre toutes dispositions utiles pour que le secret professionnel soit respecté et à informer l’ensemble de son personnel de ses obligations en la matière. Le Service veillera notamment à : 

· mettre à la disposition du Dr < > les moyens nécessaires pour préserver la confidentialité des informations protégées et, notamment, empêcher qu’elles ne soient communiquées à des tiers non autorisés, déformées ou endommagées.
· à ce que le courrier adressé au Dr < > et reçu par les entreprises adhérentes ne puisse être décacheté que par lui ou par une personne astreinte au secret professionnel.
Le Dr < > s’engage, pour sa part, à n’adresser d’informations couvertes par le secret professionnel, notamment par voie numérique, qu’à l’aide de moyens sécurisés.

Enfin, il est interdit au Dr < > de révéler les secrets de fabrication et les procédés d'exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 

Ces obligations ne s’appliquent pas aux déclarations imposées par la loi (veille sanitaire, …). Elle ne dispense pas non plus le Dr < > de son devoir d’alerter, lorsqu’il découvre des risques pour la santé trouvant leur origine dans un produit ou un procédé, les autorités publiques.

Article 9 – Moyens et organisation du travail

Afin que sa pratique puisse être évaluée conformément aux dispositions précitées, le SPSTI s’engage à mettre à la disposition du Dr < > les moyens lui permettant de satisfaire à l’exercice de sa mission dans le respect de ses obligations déontologiques.
Article 10 – Assurances

Le SPSTI est tenue de souscrire, à ses frais, une assurance destinée à garantir la responsabilité civile susceptible d'être engagée en raison des dommages subis par des tiers et résultant d'atteintes à la personne, survenant dans le cadre de l'activité exercée par le Dr < > (salarié) pour le compte de son employeur (CSP, art.  L. 1142-1).

Le Dr < > peut s'assurer, à ses frais, en ce qui concerne sa responsabilité civile professionnelle, pour les actes dommageables accomplis en dehors des limites de sa mission.

De même, s’il utilise, dans l’exercice de ses fonctions, un véhicule lui appartenant, il devra être en possession des documents nécessaires à la conduite du véhicule utilisé et être régulièrement couvert par une assurance garantissant sans limitation la responsabilité civile incluant les cas d’accidents causés aux tiers du fait de l’utilisation de ce véhicule pour les besoins du Service.

Le Service pourra vérifier la réalité et la validité de ces assurances
.
Article 11 – Frais professionnels

Les conditions de remboursement des frais résultant des déplacements nécessités par l’exercice des fonctions du Dr < > sont déterminées par l’Accord de branche du 2 octobre 2007 relatif à l’indemnisation des frais de déplacement et des frais de repas
.

Article 12 – Préavis

En cas de non-renouvellement du présent contrat par l’une des deux parties contractantes à l’issue de la période d’engagement, la durée du préavis réciproque est fixée à deux mois. 
Article 13 – Retraite complémentaire et prévoyance

Le Dr < > est affilié(e) à compter de son embauche :

· au régime complémentaire de prévoyance ….. ;

· le cas échéant, à la Mutuelle ….. .
Fait en deux exemplaires,

A ............... le ......................................

Le Service :
Le Docteur : 
« Lu et approuvé »                                                                  « Lu et approuvé »

M.  .........................................
M............................................................
(signature)
(signature)
� Si vous souhaitez utiliser cet exemple de contrat pour un contrat de travail à temps partiel, il conviendra de l’adapter en appliquant l’article L. 3123-6 du Code du travail. Ce texte fixe les mentions obligatoires devant figurer dans le contrat (ex : la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue ; la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois).


� Nom du SPSTI.


� Nom, prénom.


� Cf. art. R. 4111-6 du Code de la Santé publique.


� Préciser les éléments de rémunération (ex : 13ème mois). 


� Préciser le lieu d’affectation « centre situé ... ».


� Il est conseillé de demander périodiquement au médecin du travail la copie de ces deux assurances (assurance responsabilité professionnelle ; assurance automobile à usage professionnel).


� Préciser s’il existe un accord d’entreprise ou un usage plus favorable dans le SPSTI.





